






Reglement 
concernant l'examen professionnel de 
Accompagnatrice/Accompagnateur en montagne 

Modification du !O AVR. 2019 

L'organe responsable, 

vu l'art. 28, al. 2, de la loi federale du 13 decernbre 2002 sur la formation professionnelle1 

deckte: 

Le reqlernent du 17 aoüt 201 O concernant l'examen professionnel de Accompagnatrice / 
Accompagnateur en montagne est rnodifie comme suit: 

3.2 lnscription 

L'inscription doit comporter: 

a) un resume de la formation et des activites professionnelles du candidat; 
b) les copies des titres et des certificats de travail requis pour l'admission; 
c) la mention de la langue d'examen; 
d) la copie d'une piece d'identite officielle munie d'une photo ; 
e) une declaration sur honneur qu'aucune poursuite judiciaire ne va a l'encontre de 

la pratique du rnetier : 
f) la mention du nurnero d'assurance sociale (n° AVS)2. 

1 RS 412.10 
2 La base juridique de ce releve est l'ordonnance sur les releves statistiques (RS 431.012.1; n° 70 de l'annexe). La commission 
d'examen ou le SEFRI releve, sur mandat de l'Office federal de Ja statistique, les nurneros AVS utiles ä des fins purement 
statistiques. 



5.1 Epreuves d'examen 

5.11 L'examen est orqanise selon les epreuves et durees suivantes : 

Epreuve Mode d'interrogation Duree 

1 Travail de brevet 

2 Gestion risque et accident 

3 Connaissances professionnelles 

4 Randonnee d'application 

ecrit 
oral 
pratique 
ecrit 
ecrit 
oral 
pratique 
oral 

1) 

0.5h 
6h 
2h 
3h 

0.5 h 
3h 

0.5 h 

Total 15.5 h 
1> realise a l'avance 



II 

La presente modification entre en vigueur a la date de son approbation par le Secretariat 
d'Etat a la formation, a la recherche et a l'innovation SEFRI. 

Berne, le 

Organe Responsable de l'Examen Professionnel « Accompagnatrice /Accompagnateur en 
Montagne » OREPAM 

Association Suisse des 
Accompagnateurs en Montagne 
(ASAM) 

Association Suisse des Guides 
de Montage 
(ASGM) 

Verband Bündner Wanderleiter 
(BWL) 

Associazione Operatori Turistici 
di Montagna 
(OTM) 

~t~ "1..\J f 
Patrick Leheup 
President 1 

Marco Mehli 
President 

Sep Antona Bergamin 
President 

....... t;J:}j 
tf_/--7'~ 

... .l':' .. - .. P.~(. ~--. 

Fabio Bella 
President 

La presente modification est approuvee. 

Berne, le 3 0 AVR. 2019 

Secretariat d'Etat a la formation, 
a la rech rch et a l'innovation SEFRI l, 
Rerny Hübschi 
Vice-directeur 
Chef de la division Formation professionnelle et continue 



Röglement d‘examen
concernant I‘examen professionnel de Accompagnatrice /
Accompagnateur de randonne

du 1 2 OCI. 2017

L‘organe responsable,

vu I‘article 28 al. 2 de la Ioi fdraIe du 13 dcembre 2002 sur la formation professionnelle1

dcide:

Le rgIement du 17 aoüt 2010 concernant ‘examen professionnel de
Accompagnatrice/Accompagnateur de randonne est modifl comme suit:

Modification de logos ä I‘en-töte du röglement

Substitution de la dönomination du titre

Dans tout le texte, la dnomination du titre « Accompagnatrice / Accompagnateur de
randonne > est remplacö par « Accompagnatrice / Accompagnateur en Montagne ».

Substitution d‘un terme

Dans tout le texte, le terme « Office födral de la formation professionnelle et de la
technologie OFFT » est rempIac par « Secrötariat d‘Etat la formation, la recherche et
I‘innovation SEFRI ».

Substitution de la dönomination de I‘organe responsable

Dans tout le texte, la dnomination de I‘organe responsable « OREPAR » est rempIac par
« OREPAM ».

1 RS 412.10



1.21 (...). II comporte les membres suivants:

• Association Suisse des Accompagnateurs en Montagne (ASAM);

• (...)
• Associazione Operatori Turistici di Montagna (Guide OTM);

• Association Suisse des Guides Montagne (ASGM);

• Bündner Wanderleiter Verband (BWL);

• (...)

2.11 (...). Celle-ci est compose de 5 7 membres nomms par I‘DREPAM pour une
dure administrative de 3 ans. (...)

2.21 La commission d‘examen:
a) arrte les directives relatives au präsent rglement et les met ä jour

priodiquement, celles-ci doivent tre soumises ä I‘OREPAM pour approbation;
b) fixe la taxe d‘examen avec l‘approbation de l‘OREPAM;

(...)
f) nomme les experts, aprs avoir soumis leur choix I‘OREPAM, les engage et

es forme pour accomplir leurs tches;

(...)
1) rend compte de ses activits aux instances suprieures, I‘DREPAM et au

SEFRI;

(...)

7.12 Les titulaires du brevet sont autoriss porter le titre protg de:

• Accompagnatrice 1 Accompagnateur en montagne avec brevet Mdöral

• (...)
• Accompagnatrice 1 Accompagnatore in montagna con attestato

professionale federale

Traduction du titre en anglais:

• Mountain leader, Federal Diploma of Higher Education

8.1 L‘OREPAM fixe le montant des indemnits verses aux membres de la commission
d‘examen et aux experts, d‘entente avec la commission d‘examen.

8.3 Conformment aux directives relatives au präsent rglement, et avec les
informations donnes par la commission d‘examen, I‘OREPAM remet au SEFRI un
compte de rsultats dtaill au terme de l‘examen. (...)



II

Celle modification entre en vigueur aprs son approbation par le Secrtariat d‘Etat la
formation, la recherche et l‘innovation SEFRI.

Beme, le

Organe Responsable de l‘Examen Professionnel « Accompagnatrice /Accompagnateur en
Montagne » OREPAM

Association Suisse des
Accompagnateurs en Montagne
(ASAM)

Sep Antona Bergamin i3‘2
Präsident

Celle modification est approuve.

1 2 OCT. 2017

Secrtariat U‘Etat ä la formation,
ä la recherche et ä I‘innovation SEFRI

Rmy Hübschi
Chef de la division Formation professionneHe suprieure

No Thiel
Präsident

Marco Mehli
Präsident

Fabio BeHa
P rsident

Association Suisse des Guides
de Montage
(ASGM)

Associazione Operatori Turistici
di Montagna
(OTM)

Bündner Wanderleiter Verband
(BWL)



R~gIement d‘examen
concernant I‘examen professionnel d‘Accompagnatrice/Accompagnateur
de randonn~e

Modification du 2 3 MAI 2012

L‘organe responsable,

vu I‘article 28 al. 2 de la Ioi f~d~raIe du 13 d~cembre 2002 sur la formation professionnelle1

döcide:

Le r~gIement du 17 aoüt 2010 concernant I‘examen professionnel
d‘Accompagnatrice/Accompagnateur de randonn~e est modifi~ comme suit:

9.11 Les personnes pouvant attester d‘une exp~rience dans la randonn~e accompagn~e
dans es 5 derniöres ann~es (en moyenne 40 jours/ann~e) ou ayant obtenu les titres
de GIP, OTM, BAW, AMM, ASGM-Accompagnateur de randonn~e ou d‘autres titres
~quivaIents, pour autant que leur formation ait d~but~ avant le 17.08.2010, peuvent
pr~tendre ä un examen aII~g~.

9.12 Les personnes qui pr~tendent ~ un examen selon ch. 9.11 peuvent soumettre une
demande ~ la commission d‘examenjusqu‘au 31.12.201 2. CeIIe-ci d~finit le contenu de
I‘examen aII~g~ dans les directives. L‘examen comporte au moins une partie pratique

1 SR 412.10



Cette modification entre en vigueur apr~s son approbation par I‘Office f~d~raI de la formation
professionnelle et de la technologie.

Berne, le 2~. cxVri~ 2~I2~

Organe Responsable de I‘Examen Professionnel « Accompagnatrice / Accompagnateur de
Randonn~e » OREPAR

Association Suisse des
Accompagnateurs en Montagne Bruno CI~ment ~ ‚‘~~ 44
(ASAM)

Association Suisse des Guides

~.

CorinneInterpr~tes du Patrimoine Nicaise Marcacci(ASGIP)

Associazione Operatori Turistici
di Montagna Fabio Bella
(Guide OTM)

de Montagne Pierre Mathey
Association Suisse des Guides

(ASGM)

Bündner Wanderleiter Verband VictoriaSpinas(BWL)

Swiss Outdoor Association Hans Allemann(SOA)

Cette mod ificatio n est approuv~e.

Berne, le ~l ~ ‚w~o~-~‘ 2_3~ l~ Office f~d~ral de la formation professionnelle et
de la technologie

La Directrice

a enold



• 1 1
ASSOCIAZIONE GUIDE OTM A /i~f dOSG,,.d~-Int~rpr~t.~
OPIR*TORP TURISTICI 0 0000*00, dupatrrm

BWL Bündner Wanderleiter 4
Guids da viandar dal Grischun

~ Guide escursionistiche dei Grigion,

Organe Responsable de I‘Examen
Profession nel „Accompagnatricel
Accompagnateur de Randonnee

(OREPAR)

R~GLEM ENT
concernant

L‘examen professionnel d‘AccompagnatricelAccompagnateur de randonn~e

du 1 7 AOUT 2010

Vu I‘art. 28, al. 2 de la loi f~d~rale du 13 d~cembre 2002 sur Ta formation professionnelle,
I‘organe responsable au sens du ch. 1.2 arr~te le r~glement d‘examen suivant:

1 DISPOSITIONS GENERALES

1.1 But de I‘examen

1.11 L‘Accompagnateur 1 de randonn~e est un professionnel prestataire de services
dans le domaine du tourisme, de l‘~ducation et du lolsir. Ses clients sont des indivi
dus ou des groupes (familles, institutions, entreprises, ~coles, ...).

II est capable de

• d~velopper et offrir un programme d‘activit~s pour des clients (randonn~e,
raquettes ~ neige, visite de sites, trekking, sans recours ä des moyens
techniques de progression dans la montagne);

• organiser, g~rer, animer et guider:
• en respectant es normes usuelles de s~curit~;
• en ville, ~ la campagne, de Ta plaine ~ la moyenne montagne;
• en s‘appuyant sur des techniques p~dagogiques d‘animation, des

connaissances naturalistes, culturelles, historiques et ~conomiques
r~gionales et locales;

1 Pour des questions de lisibilit~, seule la formulation masculine est empIoy~e dans le r~gIement.
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de mani~re autonome ou en s‘appuyant sur d‘autres ressources;

• apporter une plus-value ~ ses prestations en tissant les liens entre les diff~rents
domaines de comp~tences du m~tier, en parlant en public dans deux langues au
moins, en suscitant l‘enthousiasme, en s‘adaptant aux situations teiles qu‘eiles
se pr~sentent, tout en prenant des initiatives motivant ses clients;

• g~rer une situation d‘accident.

Ii d~veloppe ses activit~s professionnelles ~ temps partiel ou complet, en toute
saison, en Suisse ou ~ l‘~tranger, et cela en ext~rieur et en int~rieur (mus~es,
centres nature, ~coles, ...).

L‘Accompagnateur de randonn~e constitue un maillon important dans la chaine des
services touristiques. Ses produits mettent en valeur le patrimoine naturel et culturel
d‘une r~gion et impliquent fr~quemment d‘autres prestataires touristiques (höteliers,
restaurants, remont~es m~caniques, artisans, ...). Ses activit~s s‘inscrivent
fortement dans l‘esprit du d~veloppement durable et lient les aspects ~conomiques,
sociaux et environnementaux.

Pour pr~parer ses activit~s professionnelles l‘Accompagnateur de randonn~e ~tablit
r~guli~rement un « business plan ». Sur cette base, ii pr~pare son offre de produits
ainsi que les supports promotionneis et en assure la diffusion en coliaboration avec
ses partenaires et son r~seau. En fonction du produit, II conseille judicieusement ses
clients potentiels.

En tenant compte notamment de ses exp~riences acquises sur le terrain, ii ajuste
p~riodiquement son offre de produits, maintient et d~veloppe ses comp~tences et
connaissances.

II r~alise de mani~re r~guli~re le travail administratif et comptable inhärent ~ son
entreprise. II est au b~n~fice de toutes les assurances et autorisations n~cessaires ä
son activit~ professionnelle.

Les accompagnatrices / accompagnateurs connaissent les sp~cifitös r~gionaIes
concernant la protection de la nature et des paysages, se soucient de
d~veIoppement durable lors de l‘~laboration de produits touristiques et se
comportent de mani~re appropri~e dans les zones prot~g~es.

1.12 Les comp~tences professionnelles sont d~crites dans la charte des activitös jointe
aux directives.

1.2 Organe responsable

1.21 Les organisations du monde du travail suivantes constituent l‘organe responsabie:
OREPAR. II comporte les membres suivants:

• Association Suisse des Accompagnateurs en Montagne (ASAM):

• Association Suisse des Guides-lnterpr~tes du Patrimoine (ASGIP);

• Associazione Operatori Turistici di Montagna (Guide OTM);

• Association Suisse des Guides Montagne (ASGM);

• Bündner Wanderleiter Verband (BWL);

o Swiss Outdoor Association (SOA).

1.22 L‘organe responsable est comp~tent pour toute la Suisse.
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2 ORGANISATION

2.1 Composition de la commission d‘examen

2.11 Toutes les täches li~es ~ l‘octroi du brevet sont confi~es ~ une commission
d‘examen. Celle-ci est compos~e de 6 membres nomm~s par I‘OREPAR pour une
dur~e administrative de 3 ans. La composition de la commission d‘examen est
pr~cis~e dans les statuts de I‘OREPAR.

2.12 La commission d‘examen se constitue elle-möme. Le quorum est atteint lorsque la
majoritö des membres sont prösents. Les döcisions se prennent ~ la majoritö des
membres prösents. La prösidente/le prösident tranche en cas d‘ögalitö des voix.

2.2 Täches de la commission d‘examen

2.21 La commission d‘examen:
a) arröte les directives relatives au prösent röglement et les met ~ jour

pöriodiquement;
b) fixe la taxe d‘examen conformöment ä la röglementation des taxes d‘examen de

l‘Office födöral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT) du
31 döcembre 1997;

c) fixe la date et le heu de l‘examen;
d) döfinit le programme d‘examen;
e) donne l‘ordre de pröparer les önoncös de l‘examen et organise l‘examen;
f) nomme et engage les experts, et les forme pour accomphir leurs täches;
g) döcide de l‘admission ~ l‘examen ainsi que d‘une öventuelle exclusion de

‘examen;
h) döcide de l‘octroi du brevet;
i) traite les requötes et les recours;
j) s‘occupe de ha comptabilitö et de ha correspondance;
k) döcide de ha reconnaissance ou de ha prise en compte d‘autres diplömes et

d‘autres prestations;
1) rend compte de ses activitös aux instances supörieures et ~ l‘OFFT;
m) veille au döveloppement et ä l‘assurance de ha quahitö, et en particuhier ~

l‘actualisation röguliöre du profil de quahification en fonction des besoins du
marchö du travail.

2.22 La commission d‘examen peut dölöguer des täches administratives et ha gestion au
secrötariat de I‘OREPAR.

2.3 PubIicit~ et surveillance

2.31 L‘examen est placö sous ha surveillance de la Confödöration. II n‘est pas public.
Exceptionnellement, ha commission d‘examen peut autoriser des dörogations ä cette
rög he.

2.32 L‘OFFT est invitö suffisamment töt ä assister ä l‘examen et re9oit les dossiers de
I‘examen.

3 PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 Publication

3.11 L‘examen est publiö dans les trois hangues 0fficielles six mois au moins avant le
döbut des öpreuves.
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3.12 La publication informe au minimum sur:
a) les dates et les Iieux des ~preuves;
b) Ja taxe d‘examen;
c) I‘adresse d‘inscription;
d) le d~Iai d‘inscription;
e) le d~rouIement de I‘examen.

3.2 Inscription

L‘inscription doit comporter:

a) un r~sum~ de la formation et des activit~s professionnelles du candidat;
b) les copies des titres et des certificats de travail requis pour I‘admission;
c) la mention de la Iangue d‘examen;
d) la copie d‘une pi~ce d‘identit~ officielle munie d‘une photo;
e) un certificat m~dicaI;
f) un extrait actuel du casierjudiciaire.

3.3 Admission

3.31 Sont admis ~ I‘examen es candidats qui:
a) sont en possession d‘un CFC au d‘un certificat ~quivaIent de niveau secondaire It:
b) sont en possession d‘un brevet de samaritain ou ~quivaIent;
c) pr~sentent un certificat m~dicaI apportant la preuve d‘une condition physique et

psychique suffisante;
d) ne poss~dent pas d‘inscription dans le casierjudiciaire qui soit contraire au but

de J‘examen;
e) peuvent justifier d‘une exp~rience d‘accompagnement de groupes (conduite de

groupe) d‘au moins 200 heures dans es 3 derniöres ann~es.

Les candidats sont admis sous r~serve du paiement de Ja taxe d‘examen selon le
ch. 3.41 et de la soumission du travail de brevet dans Jes d~Iais.

3.32 L‘OFFT d~cide de ‘~quivaIence des certificats et des diplömes ~trangers.

3.33 La d~cision concernant I‘admission ~ I‘examen est communiqu~e par ~crit aux
candidats au moins trois mais avant Je d~but de ‘examen. Los d~cisions n~gatives
indiquent les motifs et les voies de droit.

3.4 Frais d‘examen

3.41 Aprös avoir regu confirmation de son admission, Je candidat s‘acquitte de la taxe
d‘examen. Les taxes pour I‘~tabIissement du brevet et pour ‘inscription de San
titulaire dans Je registre officiel des titulaires de brevet, ainsi qu‘une ~ventueIIe
contribution pour frais de mat~rieJ sont per~us s~par~ment. Ces frais sont ~ Ja
charge du candidat.

3.42 Le candidat qui, conform~ment au ch. 4.2, se retire dans Je d~Iai autoris~ au se
retire pour des raisons valables a droit au remboursement du montant pay~,
d~duction faite des frais occasionn~s.

3.43 L‘~chec ~ J‘examen ne donne droit ~ aucun remboursement.

3.44 Pour fes candidats qui r~p~tent I‘examen, Je montant de la taxe d‘examen est fix~ au
cas par cas par la commission d‘examen, compte tenu du nombre d‘öpreuves
r~p~t~es.

3.45 Les frais de d~pIacement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant Ja
dur~e de I‘examen sont ~ Ja charge du candidat.



4 ORGANISATION DE L‘EXAMEN

4.1 Convocation

4.11 L‘examen a heu si, aprös sa pubhication, 10 candidats au moins remphissent les
conditions d‘admission.

4.12 Les candidats peuvent cholsir de passer I‘examen en fran~ais, en ahlemand ou en
Italien.

4.13 Les candidats sont convoqu~s 30 jours au moins avant he d~but de ‘examen. La
convocation comprend:

a) he programme d‘examen, avec indication du heu, de ha date, de h‘heure des
~preuves, ainsi que des moyens auxihlaires autoris~s dont les candidats sont
invit~s ~ se munir;

b) ha liste des experts.

4.14 Toute demande de r~cusation d‘un expert doit ~tre motiv~e et adress~e ä ha
commission d‘examen 20 jours au moins avant le d~but de ‘examen. La
commission prend les mesures qul s‘imposent.

4.15 Les examens peuvent ~tre fractionn~s sehon he type de comp~tences ~vahu~es et
pour des questions d‘organisation.

4.2 Retrait

4.21 Le candidat peut annuher son inscription jusqu‘~ 40 jours avant he d~but de
‘examen.

4.22 Pass~ ce d~hai, le retrait n‘est possibhe que si une raison vahabhe le justifle.

Sont notamment r~put~es raisons vahabhes:

a) la maternit~;
b) ha mahadie et l‘accident;
c) he d~c~s d‘un proche;
d) he service mihitaire, he service de protection civihe ou le service clvii impr~vus.

4.23 Le retrait dolt ~tre communiqu~ sans d~hai et par ~crit ~ ha commission d‘examen,
avec pi~ces justificatives.

4.3 Non-admission et exclusion

4.31 Le candidat qul, en rapport avec hes conditions d‘admission, donne sciemment de
fausses informations ou tente de tromper ha commission d‘examen d‘une autre
mani~re n‘est pas admis ~ h‘examen.

4.32 Est exclu de h‘examen quiconque:

a) utilise des moyens auxihlaires non autoris~s;
b) enfreint gravement ha disciphine de ‘examen;
c) tente de tromper hes experts.

4.33 La d~cision d‘exclure un candidat de ‘examen incombe ~ ha commission d‘examen.
Le candidat a le drolt de passer I‘examen sous r~serve, jusqu‘~ ce que ha
commission d‘examen alt arr~t~ une d~cision formelle.
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4.4 Surveillance de I‘examen et experts

4.41 Au moins une personne comp~tente surveille l‘ex~cution des travaux d‘examen
~crits et pratiques. Eile consigne ses observations par ~crit.

4.42 Deux experts au moins ~valuent les travaux d‘examen ~crits et pratiques, et
s‘entendent sur la note ~ attribuer.

4.43 Deux experts au moins proc~dent aux examens oraux, prennent des notes sur
l‘entretien d‘examen et sur le d~roulement de l‘examen, appr~cient les prestations
fournies et fixent en commun ia note.

4.44 Les experts se r~cusent s‘Hs sont enseignants aux cours pr~paratoires, s‘ils ont des
liens de parent~ avec le candidat ou s‘ils sont ou ont ~ ses sup~rieurs
hi~rarchiq ues ou ses collaborateurs.

4.5 Clöture et seance d‘attribution des notes

4.51 La commission d‘examen d~cide de la r~ussite ou de l‘~chec des candidats lars
d‘une s~ance subs~quente ~ l‘examen. La personne repräsentant I‘OFFT est invit~e
suffisamment töt ä cette s~ance.

4.52 Les experts se r~cusent lors de la prise de d~cision sur l‘octroi du brevet s‘ils sont
enseignants aux cours pr~paratoires, s‘ils ont des liens de parent~ avec le candidat
ou s‘ils sont au ont ~ ses sup~rieurs hi~rarchiques ou ses collaborateurs.

5 EXAMEN

5.1 Epreuves d‘examen

5.11 L‘examen comporte les ~preuves suivantes et sa duröe se r~partit comme suit:

Epreuve Mode d‘interrogation Duree

1 Travail de brevet ~crit 1

oral 0.5h

2 Gestion risque et accident pratique 11.5 h
~crit 2 h

3 Connaissances professionnelles ~crit 3 h
oral 0.5 h

4 Randonn~e d‘appfication pratique 3 h
oral 0.5 h

Total 21 h
1~r~alis~ ~ la maison

5.12 Chaque ~preuve peut ~tre subdivis~e en points d‘appr~ciation. La commission
d‘examen d~finit ces subdivisions.

5.2 Exigences posees ä I‘examen

5.21 [es dispositions d~taill~es concernant ‘examen final figurent dans les directives
relatives au r~glement d‘examen au sens du ch. 2.21, let. a.

5.22 La commission d‘examen d~cide de l‘~quivalence des ~preuves au des modules
effectu~s dans le cadre d‘autres examens du degr~ tertiaire ainsi que de la dispense
~ventueIle des ~preuves d‘examen correspondantes du präsent r~glement
d‘examen.



6 EVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 Dispositions gön6rales

L‘~valuation de I‘examen et des ~preuves d‘examen est bas~e sur des notes. Les
dispositions des ch. 6.2 et 6.3 du präsent r~glement d‘examen sont appiicables.

6.2 Evaluation

6.21 Une note enti~re ou une demi-note est attribu~e pour les points d‘appr~ciation,
conform~ment au ch. 6.3.

6.22 La note d‘une ~preuve est la moyenne des notes des points d‘appr~ciation. Eile est
arrondie ~ la premi~re d~cimale. Si le mode d‘appr~ciation permet de d~terminer
directement la note d‘une ~preuve sans passer par les points d‘appr~ciation, la note
de l‘~preuve est attribu~e conformöment au ch. 6.3.

6.23 La note globale de l‘examen correspond ä la moyenne des notes des ~preuves
d‘examen. Eile est arrondie ~ la premi~re d~cimale.

6.3 Notation

Les prestations des cand idats sont ~valu~es par des notes ~chelonn~es de 6 ~ 1.
Les notes sup~rieures ou ~gales ~ 4 d~signent des prestations suffisantes. Hormis
les demi-notes, les notes interm~diaires ne sont pas admises.

6.4 Conditions de reussite de l‘examen et de l‘octroi du brevet

6.41 L‘examen est r~ussi si:

a) la note globale est au minimum de 4.0;
b) chacune des ~preuves 2 et 4 ont une note minimum de 4.0;

c) ii n‘y a pas plus d‘une note inf~rieure ~ 4.0;

d) aucune note n‘est inf~rieure ä 3.0.

6.42 L‘examen est consid~r~ comme non r~ussi si le candidat:

a) ne se d~siste pas ~ temps;
b) ne se pr~sente pas ä l‘examen et ne donne pas de raison valable;
c) se retire apr~s le d~but de l‘examen sans raison valable;

d) est exclu de ‘examen.

6.43 La commission d‘examen d~cide de la r~ussite de l‘examen uniquement sur la base
des prestations fournies par le candidat. Le brevet f~d~ral est d~cern~ aux
candicfats qui ont r~ussi l‘examen.

6.44 La commission d‘examen ~tablit un certificat d‘examen pour chaque candidat. Le
certificat doit contenir au moins les donn~es suivantes:

a) les appr~ciations des diff~rentes äpreuves d‘examen et l‘appr~ciation globale
de l‘examen;

b) la mention de r~ussite ou d‘~chec;
c) les voies de droit, si le brevet est refus6.

6.5 Rep6tition

6.51 Le candidat qui ~choue ~ l‘examen est autoris~ ä le repasser ä deux reprises.
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6.52 Les examens r~p~t~s ne portent que sur es ~preuves dans Iesquelles le candidat a
fourni une prestation insuffisante.

6.53 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen s‘appliquent
~gaIement aux examens r~p~t~s.

7 BREVET, TITRE ET PROCEDURE

7.1 Titre et publication

7.11 Le brevet f~d~raI est d~Iivr~ par ‘OFFT ~ la demande de la commission d‘examen
et porte la signature de la direction de I‘OFFT et du präsident de la commission
d‘examen.

7.12 Les titulaires du brevet sont autoris~s ~ porter le titre prot~g~ de:

• Accompagnatrice 1 Accompagnateur de randonn6e avec brevet f~d&aI

• Wanderleiterin 1 Wanderleiter mit eidgenössischem Fachausweis

• Accompagnatrice / Accompagnatore di escursionismo con attestato
professionale federale

La traduction anglaise recommand~e est Hiking Leader with Federal Diploma of
Professional Education and Training.

7.13 Les noms des titulaires de brevet sont inscrits dans un registre tenu par I‘OFFT.

7.2 Retrait du brevet

7.21 L‘OFFT peut retirer tout brevet obtenu de mani~re illicite. La poursuite p~naIe est
r~serv~e.

7.22 La d~cision de I‘OFFT peut ~tre d~f~r~e dans les 30 jours suivant sa notification au
Tribu nal administratif f~d&aI.

7.3 Voies de droit

7.31 Les d~cisions de la commission d‘examen concernant la non-admission ~ ‘examen
ou le refus du brevet peuvent faire l‘objet d‘un recours aupr~s de I‘QFFT dans les 30
jours suivant leur notification. Le recours doit comporter es conclusions et es motifs
du recourant.

7.32 L‘OFFT statue en premi~re instance sur les recours. Sa d~cision peut ötre döf~röe
dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif f~d~ral.

8 COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de la commission d‘examen, I‘OREPAR fixe le montant des
indemnitös vers~es aux membres de la commission d‘examen et aux experts.

8.2 L‘OREPAR assume es frais d‘examen s‘ils ne sont pas couverts par Ia taxe
d‘examen, la subvention f~d~raIe et d‘autres ressources.

8.3 Conformöment aux directives, la commission d‘examen remet ~ I‘OFFT un compte
de r~suItats d~taiII~ au terme de I‘examen. Sur cette base, I‘OFFT döfinit le montant
de la subvention födörale accordöe pour I‘organisation de ‘examen.

9 DISPOSITIONS FINALES
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9.1 Dispositions transitoires

9.11 Les personnes pouvantattesterd‘une exp~rience dans la randonn~e accompagn~e
dans les 5 derni~res ann~es (en moyenne 40 jours/ann~e) ou ayant obtenus les
titres de GIP, OTM, BAW, AMM, ASGM-Accompagnateur de randonn~e ou d‘autres
titres ~quivaIents avant I‘entr~e en vigueur du präsent r~gIement, peuvent pr~tendre
~ un examen aII~g~.

9.12 Les personnes qui pr~tendent ~ un examen selon ch. 9.11 peuvent soumettre une
demande ~ la commission d‘examen jusqu‘~ 2 ans apr~s I‘entr~e en vigueur du
präsent r~gIement. CeIIe-ci d~finit le contenu de I‘examen aII~g~ dans les directives.
L‘examen comporte au moins une partie pratique.

9.13 Les personnes d~sign~es comme expert par la COMEX pour la premi~re session
d~examen et qui ont suivi la formation d‘expert d~finie par la COMEX peuvent
demander le brevet f~d~raI et I‘obtenir sur d~cision de la COMEX, sans passer
I‘examen professionnel f~d~raI.

9.2 Entree en vigueur

Le präsent r~gIement d‘examen entre en vigueur ~ la date de son approbation par
I‘OFFT.
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10 ADOPTION DU R~GLEMENT

Le präsent r~gIement d‘examen est approuv~.

Berne, le 411 jui ~ ?~O ~4O

OREPAR
Association Suisse des Accom
pagnateurs en Montagne Armin Christen 4C~L
(ASAM)
Association Suisse des Guides
Interpr~tes du Patrimoine Bruna Kneuss
(ASGIP)
Associazione Operatori Turistici
di Montagna Fabio Bella

Association Suisse des Guides
(Guide OTM)

Montagnes Peter Schmid
(ASGM)

~cBündner Wanderleiter Verband
Nicolaus Salzgeber(BWL)

Swiss Outdoor Association
Hans Allemann(SOA) /

Berne, le 1 7 AOUT 2010

OFFICE F~D~RAL DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
ET DE LA TECHNOLOGIE
La directrice:

Ursula Renold


